
Windsor, une fois par.semaine pendant deux semaines consécutives. A
ces assemblées des actionnaires, la dite convention sera prise en consi-
dération, et son adoption ou son rejet aura lieu au moyen de la vota-
tion au scrutin, chaque action donnant au porteur droit à un vote, et
ce vote sera donné personnellement ou par procureur ; et si les trois 5-
quarts des votes de ces corporations sont favorables à l'adop-
tion de la convention, alors le fait en sera certifié sur chacun
des doubles susdits par le secrétaire de chacune des corporations sous
leurs sceaux de corporation; et si la convention est ainsi adoptée aux
assemblées respectives des actionnaires de chacune des corporations, 10
l'un des doubles de la convention ainsi adoptée et des certificats y
inscrits sera déposé au bureau du secrétaire d'Etat pour la Puissance
du Canada, et l'autre au bureau du secrétaire d'Etat de l'Etat du Michi-
gan; et cette convention sera dès lors réputée être la convention et
l'acte de fusion de la compagnie du pont ou tunnel de la rivière Détroit 15
et de telle autre corporation ; et toute copie de la convention ainsi
déposée et des certificats y inscrits, certifiée par qui de droit, fera foi
de l'existence de la nouvelle corporation.

25. Après avoir fait et parfait la dite convention et l'acte de fusion
prescrit par la section précédente, et après dépôt de la convention tel 20
qu'indiqué dans la même section, les diverses corporations, parties à la
convention, seront réputées fusionnées et ne former qu'une seule et
même corporation sous le nom désigné dans la convention ; elles auront
un sceau commun et posséderont tous les droits, pouvoirs et immunités
et seront assujéties à tous les devoirs et incapacités attachés à chacune 25.
des corporations ainsi fusionnées, sauf tel que prescrit par le présent
acte.

26. Après que l'acte de fusion aura été pleinement exécuté comm'e il
est dit ci-haut, toutes les propriétés immobilières, mobilières et mixtes,
et tous les droits et intérêts s'y rattachant, toutes actions, souscriptions 30
et autres dettes dues à toustitees et autres choses en action appartenant
à ces corporations, ou à l'une ou à l'autre d'entre elles, seront réputées
transférées à la nouvelle corporation sans qu'il soit besoin d'autre acte on
titre ; pourvu, cependant, que tous les droits des créanciers et tous loI pri-
viléges sur les propriétés de l'une ou l'autre des corporations ne seront 35
pas modifiés par telle fusion, et que toutes les dettes et obligations de
l'une ou l'autre des corporations passeront à la nouvelle corporation et
pourront être recouvrées d'elle au même degré que si ces dettes ou
obligations eussent été contractées par elle. Et pourvu aussi que nulle
action ou procédure, en loi ou en équité, intentée par ou contre les 40
corporations ainsi fusionnées, ou l'une ou l'autre d'entre elles, ne sera
périmée ou modifiée par telle fusion ; mais en vue de telle action ou
procédure, la corporation pourra être réputée encore en existence, ou
bien la nouvelle corporation pourra y être substituée dans telle action
ou procédure. 45

27. Le fonds social de la nouvelle corporation constituera une pro-
priété mobilière, et nul actionnaire ne sera tenu au paiement d'aucune
dette ou obligation due par la corporation'sauf tel que prescrit dans la
section suivante.

28. Tous les actionnaires de la nouvelle corporation sercnt séparé- 50
ment et individuellement responsables envers les créanciers de la corpo-
ration jusqu'à concurrence d'un montant égal à celui du fonds social
par eux possédé respectivement, jusqu'à ce que la totalité dufonds
social ait été versée ; tous les paiements à compte du fonds social des
compagnies ainsi fusionnées seront, pour les fins de la présente section, 55
réputés des paiements à compte du capital social de la nouvelle corpo-
ration ; si les directeurs de la nouvelle corporation contractent des


